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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La directive 2008/99/CE relative à la protection de l’environnement par le droit pénal, ainsi que 
la directive 2004/35 sur la responsabilité environnementale et le règlement (UE) 2019/1010 sur 
l’alignement des obligations en matière de communication d’informations dans le domaine de 
la législation liée à l’environnement, constituent tous trois le cadre législatif de référence actuel 
de l’Union européenne en matière de criminalité environnementale. Ils visent à rendre les 
auteurs d’infractions environnementales pénalement responsables et à laisser aux États 
membres le choix du type de sanction applicable, sous réserve qu’il s’agisse de sanctions 
effectives, proportionnées et dissuasives pour ce type d’infractions, lorsqu’elles sont commises 
intentionnellement ou relèvent d’une négligence grave. 

Cependant, comme le montre l’analyse d’impact réalisée par la Commission européenne 
en 2020, le nombre de cas ayant fait l’objet de poursuites fructueuses est faible, les sanctions 
n’ont pas été suffisamment sévères pour être dissuasives et la coopération transfrontière a été 
limitée. En outre, compte tenu des différences entre les systèmes juridiques des différents États, 
il s’est avéré difficile de définir des concepts juridiques indéterminés. Des lacunes ont 
également été recensées au sein des États membres en matière de ressources, d’expertise, de 
sensibilisation, de hiérarchie des priorités, de coopération et de partage d’informations, et 
l’absence de stratégies nationales globales de lutte contre la criminalité environnementale à tous 
les échelons de la chaîne répressive ainsi que d’une approche multidisciplinaire a été constatée. 
En outre, le manque de coordination dans l’application des lois et sanctions administratives et 
pénales a souvent conduit à un manque d’efficacité. L’absence de données statistiques fiables, 
précises et complètes sur les procédures de lutte contre la criminalité environnementale dans 
les États membres a empêché les décideurs et les praticiens nationaux de contrôler l’efficacité 
de leurs mesures. Sur la base des résultats de l’évaluation, la Commission a décidé de procéder 
à une révision de la directive de sorte que la proposition législative visant à lutter contre la 
criminalité environnementale réponde à l’un des engagements clés du pacte vert pour l’Europe.

Pour sa part, la commission des pétitions a constaté, à travers les pétitions reçues, que les crimes 
contre l’environnement compromettent les objectifs du pacte vert, tant au regard des 
répercussions négatives et souvent irréversibles sur l’environnement que des pertes 
économiques, car ils sont souvent liés au blanchiment d’argent, à la corruption, à la contrefaçon, 
au trafic, à la violence physique et au meurtre, leurs effets allant ainsi au-delà des dommages 
causés aux habitats. En outre, la nature très lucrative et peu risquée de la criminalité 
environnementale crée une concurrence déloyale pour les activités commerciales légales. En 
effet, les nombreuses pétitions relatives aux dommages environnementaux causés par l’action 
humaine mettent souvent en évidence le manque d’efficacité et de capacité des autorités 
nationales en matière de détection, d’enquête et de poursuite des crimes contre l’environnement. 
En outre, les organisations criminelles et les mafias menacent la préservation de la biodiversité 
et du patrimoine environnemental. 

Leurs effets dévastateurs nuisent à la santé, à la sécurité et au bien-être des citoyens de l’Union 
européenne, qui en sont victimes à de multiples égards et appellent à une meilleure coopération 
transfrontière, celle-ci étant indispensable à la mise en œuvre effective de la directive. Il 
convient également de souligner que les crimes contre l’environnement peuvent toucher des 
écosystèmes entiers, lesquels peuvent inclure des zones transfrontalières, et qu’il est donc de la 
plus haute importance de disposer d’une définition de la dimension transfrontière de la 
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criminalité pour établir les outils d’enquête et de poursuite. 

Toutefois, la modification en cours ne saurait se limiter à des définitions et devrait nous donner 
la possibilité de lutter contre la criminalité et nous fournir un outil plus puissant que la 
directive 2008/99/CE actuellement en vigueur. Le rapporteur pour avis est fermement 
convaincu que les crimes contre l’environnement, en particulier à grande échelle, sont souvent 
liés à d’autres infractions pénales graves, ce qui compromet les objectifs de l’Union en matière 
de sécurité, les intérêts financiers de l’Union ainsi que les engagements du pacte vert pour 
l’Europe. Ce lien doit être détecté et abordé à la lumière de la décision-cadre 2008/841/JAI du 
Conseil du 24 octobre 2008 relative à la lutte contre la criminalité organisée. Les axes centraux 
de la contribution de la commission des pétitions sous la forme d’un avis législatif sont les 
suivants:

assurer l’efficacité et la souplesse du régime réglementaire grâce à la mise en place d’un 
système fondé sur l’égalité des sanctions pour de mêmes infractions, de sorte que leurs auteurs 
potentiels ne perçoivent pas que certains États de l’Union offrent un régime réglementaire plus 
léger et moins efficace. Le rapporteur pour avis souligne que la persistance de différences dans 
les niveaux de sanction est favorable aux criminels, car ceux-ci peuvent profiter des disparités 
judiciaires et choisir les juridictions les moins sévères, ce qui constitue de fait une incitation à 
commettre des crimes; 

considérer le fait que les dommages causés à l’environnement portent atteinte à des zones 
protégées de l’Union ou des zones d’importance culturelle comme une circonstance aggravante. 
Le rapporteur pour avis estime que des sanctions harmonisées dans tous les États membres de 
l’Union dissuaderont les criminels qui considèrent encore ces activités comme peu risquées et 
très lucratives; 

prendre en considération le coût financier de la criminalité comme un indicateur important de 
son ampleur et envisager l’application systématique de sanctions élevées comme une mesure 
préventive, ainsi que l’utilisation du produit des sanctions pour financer des mesures de 
conservation de la nature, des mesures de lutte contre les crimes contre l’environnement et 
l’indemnisation des victimes. Le rapporteur pour avis estime qu’il est plus approprié d’utiliser 
des termes tels que «financer et mener à bien le rétablissement», plutôt que «restaurer» ou 
«réparer», car les auteurs des crimes peuvent ne pas avoir les compétences et les connaissances 
nécessaires pour rétablir la zone détruite et qu’un tel financement permettra de disposer de 
davantage de ressources pour atteindre les objectifs de la directive; 

créer un parquet «vert» de l’Union européenne en étendant les compétences du Parquet 
européen (conformément à l’article 86, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne) aux crimes contre l’environnement ayant des liens connus avec la criminalité 
organisée, comme l’a également demandé le Parlement européen et comme l’a suggéré le 
Comité économique et social européen (CESE). Le rapporteur pour avis estime que l’exemple 
du travail fructueux du Parquet européen en matière de criminalité financière transfrontière 
souligne la nécessité que cet organisme participe à la lutte contre la criminalité 
environnementale. Grâce à sa structure, à ses compétences, à ses outils et à ses méthodes de 
travail, il s’agit de l’institution la mieux placée pour coordonner et soutenir les efforts des États 
membres, qui pourront à leur tour compter sur le soutien du parquet «vert» de l’Union 
européenne pour les enquêtes et la coordination des opérations transfrontières, l’échange 
d’informations et la promotion des meilleures pratiques;
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insister sur le fait que la coopération transfrontière entre les États membres de l’Union et la 
coordination au sein de l’Union sont essentielles pour atteindre les objectifs, étant donné que le 
champ large et complexe de la criminalité environnementale nécessite des unités de police 
spécialisées avec une entraide judiciaire en matière pénale, des équipes communes d’enquête, 
l’échange d’informations sur les casiers judiciaires et des instruments de reconnaissance 
mutuelle (mandat d’arrêt, amendes, décisions de confiscation). Ces unités doivent être bien 
formées et dotées des ressources financières et techniques nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions; 

promouvoir l’échange des données disponibles entre les États membres et la coopération avec 
les réseaux européens tels qu’Europol et Eurojust afin de s’assurer que leurs stratégies 
nationales tiennent compte des dernières tendances et données disponibles dans le domaine de 
la criminalité environnementale. Le rapporteur pour avis estime qu’Europol joue un rôle 
important dans le traitement de la dimension européenne de la criminalité environnementale, 
mais il est nécessaire d’inciter davantage les États membres à partager des informations avec 
Europol;  

soutenir et protéger les citoyens, les organisations non gouvernementales (ONG) et les 
associations qui signalent des infractions environnementales et sont donc susceptibles d’être 
victimes de représailles. Le rapporteur pour avis précise que mentionner «les citoyens et les 
ONG» permet de souligner le rôle qu’ils jouent dans le signalement des crimes.

AMENDEMENTS

La commission des pétitions invite la commission des affaires juridiques, compétente au fond, 
à prendre en considération les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (1 bis) L’Union reconnaît les droits 
fondamentaux consacrés par la charte des 
droits fondamentaux de l’Union 
européenne, notamment un niveau élevé 
de protection de l’environnement et 
l’amélioration de sa qualité (article 37), le 
droit à la vie (article 2) et le droit à 
l’intégrité de la personne (article 3). 
L’Union doit garantir à toute personne la 
pleine jouissance desdits droits, qui 
impliquent des responsabilités et des 
devoirs à l’égard de la communauté 
humaine et des générations futures. Vu 
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que les conséquences de la criminalité 
environnementale se font sentir non 
seulement sur la biodiversité, le climat et 
les limites planétaires, mais aussi sur les 
droits de l’homme et la santé de 
l’environnement et des êtres humains, la 
lutte contre cette criminalité devrait 
constituer une priorité au niveau de 
l’Union afin de garantir la protection 
pleine et entière de ces droits et de 
prévenir les dommages causés à 
l’environnement.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 ter) La jurisprudence de la Convention 
européenne des droits de l’homme ne 
protège le droit à un environnement sain 
que de manière indirecte en sanctionnant 
seulement les infractions 
environnementales qui portent 
simultanément atteinte à d’autres droits 
de l’homme reconnus par la Convention 
européenne des droits de l’homme.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) L’Union reste préoccupée par 
l’augmentation des infractions pénales 
dans le domaine de l’environnement et par 
leurs effets, qui compromettent l’efficacité 
de la législation environnementale de 
l’Union. En outre, ces infractions 
s’étendent de plus en plus au-delà des 
frontières des États membres dans lesquels 
elles sont commises. De telles infractions 
constituent une menace pour 

(2) L’Union reste préoccupée par 
l’augmentation des infractions pénales 
dans le domaine de l’environnement et par 
leurs effets, qui compromettent l’efficacité 
de la législation environnementale de 
l’Union. En outre, ces infractions 
s’étendent de plus en plus au-delà des 
frontières des États membres dans lesquels 
elles sont commises. De telles infractions 
constituent une menace pour 
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l’environnement et requièrent dès lors une 
réponse adéquate et efficace.

l’environnement et requièrent dès lors une 
réponse adéquate et efficace. Améliorer la 
coopération transfrontière pour qu’elle 
fonctionne de façon plus systématique 
entre les autorités compétentes au niveau 
national et au niveau de l’Union 
permettrait de mieux faire appliquer le 
droit pénal de l’Union en matière 
d’environnement.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (2 bis) Les citoyens de l’Union ont 
exprimé, dans un certain nombre de 
pétitions adressées au Parlement 
européen et transmises à la Commission, 
leurs inquiétudes concernant les 
perturbations que subit l’environnement 
et la dégradation de celui-ci, et exigent 
d’avoir le droit de vivre dans un 
environnement sain et de pouvoir accéder 
à la justice en matière d’environnement.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) Il est essentiel de mettre en place 
des sanctions à l’encontre de la décharge 
sauvage de matériaux inertes et ses 
conséquences sur les sols, l’écosystème et 
l’environnement afin de lutter contre la 
pollution et les pollueurs. Il convient que 
ces sanctions soient celles prévues à 
l’encontre des infractions visées à 
l’article 3, paragraphe 1, point e), sous-
point ii), de la présente directive.
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Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Un comportement constitue une 
infraction environnementale au titre de la 
présente directive s’il est illicite en vertu 
du droit de l’Union relatif à la protection 
de l’environnement ou des lois, décisions 
ou règlements administratifs nationaux 
donnant effet au droit de l’Union. Il 
convient de définir les comportements 
constituant chaque catégorie d’infraction 
pénale et, le cas échéant, de fixer un seuil à 
partir duquel le comportement constitue 
une infraction pénale. Un tel comportement 
devrait être considéré comme une 
infraction pénale lorsqu’il est intentionnel 
et, dans certains cas, également lorsqu’il 
constitue une négligence grave. Une 
conduite illégale qui cause la mort de 
personnes ou entraîne des blessures 
graves ou des dommages substantiels, ou 
induit un risque considérable de 
dommages substantiels pour 
l’environnement ou qui est considérée 
comme nuisant gravement à 
l’environnement constitue une infraction 
pénale lorsqu’elle relève d’une négligence 
grave. Les États membres restent libres 
d’adopter ou de maintenir des règles 
pénales plus strictes dans ce domaine.

(7) Un comportement constitue une 
infraction environnementale au titre de la 
présente directive s’il est illicite en vertu 
du droit de l’Union relatif à la protection 
de l’environnement ou des lois, décisions 
ou règlements administratifs nationaux 
donnant effet au droit de l’Union. Il 
convient de définir les comportements 
constituant chaque catégorie d’infraction 
pénale et, le cas échéant, de fixer un seuil à 
partir duquel le comportement constitue 
une infraction pénale. Un tel comportement 
devrait être considéré comme une 
infraction pénale lorsqu’il est intentionnel 
ou qu’il constitue une négligence grave. 
Les États membres restent libres d’adopter 
ou de maintenir des règles pénales plus 
strictes dans ce domaine.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (8 bis) Afin de couvrir toutes les formes 
de criminalité environnementale, et 
conformément à la législation existant 
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dans divers systèmes nationaux de droit 
pénal, les États membres devraient ériger 
en infractions pénales les catégories 
autonomes d’infractions 
environnementales en créant une 
infraction de mise en danger de 
l’environnement lorsqu’un acte expose, 
directement ou indirectement, 
l’environnement à un risque immédiat de 
dommages substantiels ou quand un acte 
cause sciemment un dommage substantiel 
à l’environnement. Le droit pénal possède 
ses propres caractéristiques qui le rendent 
plus dissuasif que le droit administratif, 
en particulier en ce qui concerne les 
sanctions applicables.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 8 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 ter) Les autorités ou les entreprises 
publiques devraient pouvoir être 
poursuivies lorsqu’elles ont sciemment 
usé de leur pouvoir pour inciter à 
commettre un acte contraire au droit de 
l’environnement susceptible de constituer 
une infraction pénale, y avoir participé ou 
en avoir été complice. Les fonctionnaires 
des autorités étatiques et des organismes 
publics nationaux peuvent commettre des 
crimes contre l’environnement soit 
directement, en violant les obligations 
environnementales ou en s’abstenant 
d’agir conformément à celles-ci, soit en 
facilitant la commission d’infractions par 
d’autres entités, telles que des sociétés 
multinationales.
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Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) L’environnement devrait être 
protégé au sens large, conformément à 
l’article 3, paragraphe 3, du TUE et à 
l’article 191 du TFUE, cette protection 
couvrant toutes les ressources naturelles –
 air, eau, sols, faune et flore sauvages, y 
compris les habitats – ainsi que les services 
fournis par les ressources naturelles.

(9) L’environnement devrait être 
protégé au sens large, conformément à 
l’article 3, paragraphe 3, du TUE et à 
l’article 191 du TFUE, cette protection 
couvrant toutes les ressources naturelles –
 air, eau, sols, faune et flore sauvages, y 
compris les habitats, les écosystèmes et les 
populations d’espèces – ainsi que les 
fonctions et les services fournis par les 
ressources naturelles.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (9 bis) Alors que plusieurs parlements 
nationaux dans le monde et au sein de 
l’Union débattent actuellement de la 
reconnaissance du crime d’écocide, 
l’Union devrait se saisir de cette question 
pour rester à l’avant-garde mondiale en 
matière de législation relative à la 
protection de l’environnement et assurer 
une définition harmonisée et des 
sanctions harmonisées, ex ante et non ex 
post. Par conséquent, les États membres 
reconnaissent le crime d’écocide, qui est 
réputé être une infraction pénale aux fins 
de la présente directive et est défini 
comme des actes illicites ou délibérés 
commis en connaissance de la forte 
probabilité que ces actes causent à 
l’environnement des dommages graves 
qui soient étendus ou durables. Il est 
possible, grâce à ce crime particulier, de 
déterminer quels sont les dommages les 
plus graves causés à l’environnement et 
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de prévoir ainsi une gradation des 
sanctions en fonction de la gravité du 
préjudice causé à l’environnement.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (11 bis) Les crimes contre 
l’environnement peuvent être commis par 
tout un éventail d’auteurs: des personnes 
physiques, des petits groupes, des 
entreprises et des sociétés multinationales, 
des fonctionnaires corrompus, des 
réseaux criminels organisés, et souvent 
une combinaison de ceux-ci. Les grandes 
sociétés multinationales peuvent exploiter 
et dégrader l’environnement afin 
d’augmenter leurs profits ou de réduire 
leurs coûts, notamment par l’exploitation 
de ressources naturelles, des crimes de 
pollution et l’élimination de déchets 
dangereux.

Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 11 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 ter) L’approche «Une seule 
santé» reconnaît l’interdépendance entre 
les êtres humains, les animaux, les 
plantes et l’environnement qu’ils 
partagent, et constitue une approche 
intégrée et unificatrice visant à équilibrer 
et à optimiser de manière durable la santé 
des êtres humains, des animaux et des 
écosystèmes. Elle reconnaît que la santé 
des êtres humains, des plantes et des 
animaux domestiques et sauvages et 
l’environnement au sens large (y compris 
les écosystèmes) sont étroitement liés et 
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interdépendants.

Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Le fait d’inciter à des infractions 
pénales commises intentionnellement ou 
d’en être complice devrait également être 
punissable. Une tentative d’infraction 
pénale causant des blessures graves à une 
personne ou entraînant sa mort, causant 
des dommages importants à 
l’environnement ou étant susceptible de 
causer des dommages importants à 
l’environnement, ou qui est considérée 
comme étant particulièrement 
préjudiciable, devrait également constituer 
une infraction pénale lorsqu’elle est 
commise intentionnellement.

(13) Le fait d’inciter à des infractions 
pénales visées dans la présente directive 
ou d’en être complice devrait également 
être punissable. Une tentative d’infraction 
pénale visée dans la présente directive 
devrait également constituer une infraction 
pénale lorsqu’elle est commise 
intentionnellement ou par négligence 
grave.

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Les sanctions relatives aux 
infractions devraient être efficaces, 
dissuasives et proportionnées. À cette fin, 
il convient de fixer des durées minimales 
pour les peines maximales 
d’emprisonnement des personnes 
physiques. Les sanctions accessoires sont 
souvent jugées plus efficaces que les 
sanctions financières, en particulier en ce 
qui concerne les personnes morales. Des 
sanctions ou mesures additionnelles 
devraient donc être prévues dans le cadre 
des procédures pénales. Il conviendrait d’y 
inclure l’obligation de réparer les 
dommages causés à l’environnement, 
l’exclusion de l’accès au financement 
public, y compris aux procédures d’appel 

(14) Les sanctions relatives aux 
infractions devraient être efficaces, 
dissuasives et proportionnées. À cette fin, 
il convient de fixer des durées minimales 
pour les peines maximales 
d’emprisonnement des personnes 
physiques. Les sanctions accessoires sont 
souvent jugées plus efficaces que les 
sanctions financières, en particulier en ce 
qui concerne les personnes morales. Des 
sanctions ou mesures additionnelles 
devraient donc être prévues dans le cadre 
des procédures pénales. Il conviendrait d’y 
inclure l’obligation de prendre à sa charge 
l’intégralité des coûts de rétablissement de 
l’environnement, l’exclusion de l’accès au 
financement public, y compris aux 
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d’offres, aux subventions et aux 
concessions, ainsi que le retrait des permis 
et des autorisations. Cela, sans préjudice du 
pouvoir discrétionnaire des juges ou des 
tribunaux dans le cadre des procédures 
pénales d’infliger les sanctions appropriées 
dans certains cas particuliers.

procédures d’appel d’offres, aux 
subventions et aux concessions, ainsi que 
le retrait des permis et des autorisations. La 
Commission devrait présenter, dans un 
délai d’un an après la date d’entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
orientations en ce qui concerne la 
classification des sanctions à l’intention 
des autorités nationales compétentes, des 
procureurs et des juges. Cela, sans 
préjudice du pouvoir discrétionnaire des 
juges ou des tribunaux dans le cadre des 
procédures pénales d’infliger les sanctions 
appropriées dans certains cas particuliers.

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Lorsque le droit national le prévoit, 
les personnes morales devraient également 
être tenues pénalement responsables 
d’infractions pénales environnementales 
conformément à la présente directive. Les 
États membres dont le droit national ne 
prévoit pas la responsabilité pénale des 
personnes morales devraient veiller à ce 
que leurs systèmes de sanctions 
administratives prévoient des types et des 
niveaux de sanctions efficaces, dissuasifs 
et proportionnés, tels que définis dans la 
présente directive, afin d’atteindre ses 
objectifs. La situation financière des 
personnes morales devrait être prise en 
considération afin de garantir le caractère 
dissuasif de la sanction infligée.

(15) Lorsque le droit national le prévoit, 
les personnes morales devraient également 
être tenues pénalement responsables 
d’infractions pénales environnementales 
conformément à la présente directive. 
Comme c’est le cas pour les personnes 
physiques, les personnes morales 
auteures, instigatrices ou complices 
d’infractions devraient être tenues pour 
responsables et faire l’objet de poursuites 
pénales. Les États membres dont le droit 
national ne prévoit pas la responsabilité 
pénale des personnes morales devraient 
veiller à ce que leurs systèmes de sanctions 
administratives prévoient des types et des 
niveaux de sanctions efficaces, dissuasifs, 
proportionnés et, quand cela est possible, 
identiques à ceux définis dans la présente 
directive, afin d’atteindre ses objectifs. La 
situation financière des personnes morales, 
les conséquences directes et indirectes sur 
l’environnement à court, moyen et long 
terme ainsi que, le cas échéant, le 
caractère irréversible des dommages 
causés à l’environnement devraient être 
pris en considération afin de garantir le 
caractère dissuasif de la sanction infligée. 



PE732.916v02-00 14/68 AD\1268031FR.docx

FR

Enfin, il convient de tenir compte du 
niveau des sanctions pénales applicables 
aux personnes morales pour d’autres 
catégories d’infractions.

Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Il convient de veiller à davantage 
de rapprochement et d’efficacité des 
niveaux de sanction infligés dans la 
pratique en prévoyant des circonstances 
aggravantes communes qui reflètent la 
gravité de l’infraction commise. 
Lorsqu’une personne a été tuée ou 
gravement blessée et que ces éléments ne 
sont pas en soi constitutifs de l’infraction 
pénale, ceux-ci peuvent être considérés 
comme des circonstances aggravantes. De 
même, lorsqu’une infraction pénale 
environnementale cause des dommages 
substantiels, irréversibles ou durables à 
tout un écosystème, il devrait s’agir d’une 
circonstance aggravante en raison de la 
gravité de l’infraction, y compris dans des 
cas comparables à un écocide. Étant donné 
que les profits ou les dépenses illicites qui 
peuvent être générés ou évités grâce à la 
criminalité environnementale constituent 
une incitation importante pour les 
criminels, il convient de les prendre en 
considération lors de la détermination du 
niveau approprié de sanction dans chaque 
cas d’espèce.

(16) Il convient de veiller à davantage 
de rapprochement et d’efficacité des 
niveaux de sanction infligés dans la 
pratique en prévoyant des circonstances 
aggravantes communes qui reflètent la 
gravité de l’infraction commise. 
Lorsqu’une personne a été tuée ou 
gravement blessée et que ces éléments ne 
sont pas en soi constitutifs de l’infraction 
pénale, ceux-ci peuvent être considérés 
comme des circonstances aggravantes. De 
même, lorsqu’une infraction pénale 
environnementale cause des dommages 
substantiels, irréversibles ou durables à 
tout un écosystème ou à l’état de 
conservation de populations d’espèces 
animales ou végétales sauvages, il devrait 
s’agir d’une circonstance aggravante en 
raison de la gravité de l’infraction, y 
compris dans des cas comparables à un 
écocide. Étant donné que les profits ou les 
dépenses illicites qui peuvent être générés 
ou évités grâce à la criminalité 
environnementale constituent une 
incitation importante pour les criminels, il 
convient de les prendre en considération 
lors de la détermination du niveau 
approprié de sanction dans chaque cas 
d’espèce.
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Amendement 17

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Lorsque les infractions ont un 
caractère continu, il devrait y être mis un 
terme le plus rapidement possible. Lorsque 
les contrevenants ont réalisé des gains 
financiers, ces gains devraient être 
confisqués.

(17) Lorsque les infractions ont un 
caractère continu, il devrait y être mis un 
terme le plus rapidement possible. Lorsque 
les contrevenants ont réalisé des gains 
financiers, ces gains devraient être 
confisqués et utilisés, par exemple, pour 
réparer les dommages causés à 
l’environnement, indemniser les victimes 
de ces infractions et financer des mesures 
visant à lutter contre des infractions 
similaires.

Amendement 18

Proposition de directive
Considérant 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (17 bis) Le manque de capacités 
nationales en matière de sauvetage et de 
refuges peut contribuer à une application 
limitée des dispositions relatives au trafic 
d’espèces sauvages par un État membre et 
donner lieu à la prise de mesures peu 
efficaces contre la criminalité liée aux 
espèces sauvages, telles que des sanctions 
administratives sans saisie. Il est 
nécessaire de définir des sanctions 
dissuasives ainsi que d’encourager la 
collaboration et les échanges entre les 
refuges et les centres de sauvetage publics 
et privés pour trouver des solutions à long 
terme et adaptées aux différentes espèces 
dans le cadre des saisies d’animaux 
sauvages.
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Amendement 19

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Il convient que les États membres 
établissent des règles concernant les délais 
de prescription nécessaires afin de leur 
permettre de lutter efficacement contre les 
infractions pénales environnementales, 
sans préjudice des règles nationales qui ne 
fixent pas de délais de prescription pour les 
enquêtes, les poursuites et l’exécution des 
peines.

(19) Il convient que les États membres 
établissent des règles concernant les délais 
de prescription nécessaires adaptées aux 
spécificités des dommages 
environnementaux, qui prennent souvent 
un certain temps à survenir, afin d’être en 
mesure de lutter efficacement contre les 
infractions pénales environnementales, 
sans préjudice des règles nationales qui ne 
fixent pas de délais de prescription pour les 
enquêtes, les poursuites et l’exécution des 
peines. Par ailleurs, il convient que les 
États membres veillent à ce que des 
mesures spécifiques en matière de 
prescription puissent être appliquées en 
cas de dissimulation d’une infraction, en 
particulier quand l’auteur a fait en sorte 
d’empêcher sa découverte. Dans ce cas, le 
délai ne commence à courir qu’à partir du 
jour où l’infraction a pu être établie dans 
des conditions autorisant les poursuites.

Amendement 20

Proposition de directive
Considérant 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (22 bis) Comme le prévoit la 
directive sur la responsabilité 
environnementale (directive 2004/35/CE) 
et conformément au principe du 
pollueur-payeur établi à l’article 191, 
paragraphe 2, du TFUE, les États 
membres devraient prévoir la création 
d’un fonds consacré au financement de la 
réparation des dommages causés à 
l’environnement ou de sa remise en état, 
qui devrait être financé par les amendes 
administratives et pénales payées par les 
auteurs d’infractions environnementales. 
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Les avoirs criminels confisqués devraient 
également être utilisés pour financer ce 
fonds. Il pourrait être mobilisé en cas 
d’urgence environnementale et permettre 
ainsi de traiter notamment les problèmes 
de pollution «orpheline», une pollution 
qui s’est produite par le passé et pour 
laquelle le principe du pollueur-payeur ne 
peut être appliqué parce que le pollueur 
n’est pas identifié, n’existe plus ou ne 
peut être tenu pour responsable.

Amendement 21

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Les infractions pénales 
environnementales nuisent à la nature et à 
la société. En signalant les infractions au 
droit de l’Union en matière 
d’environnement, les citoyens fournissent 
un service d’intérêt public et jouent un rôle 
essentiel dans la mise en évidence et la 
prévention de ces infractions et, partant, 
dans la préservation du bien-être de la 
société. Les personnes en contact avec une 
organisation dans le contexte de leurs 
activités professionnelles sont souvent les 
premières à avoir connaissance des 
menaces ou des atteintes à l’intérêt public 
et à l’environnement. Les personnes qui 
signalent des irrégularités sont appelées 
«lanceurs d’alerte». Les lanceurs d’alerte 
potentiels sont souvent dissuadés de faire 
part de leurs inquiétudes ou de leurs 
soupçons par crainte de représailles. Ces 
personnes devraient bénéficier d’une 
protection équilibrée et effective des 
lanceurs d’alerte telle que prévue par la 
directive (UE) 2019/1937 du Parlement 
européen et du Conseil25.

(24) Les infractions pénales 
environnementales nuisent à la nature et à 
la société. En signalant les infractions au 
droit de l’Union en matière 
d’environnement, les personnes physiques 
et morales, telles que les particuliers, les 
associations ou les ONG, fournissent un 
service d’intérêt public et jouent un rôle 
essentiel dans la découverte, la mise en 
évidence et la prévention de ces infractions 
et, partant, dans la préservation de 
l’environnement et du bien-être de la 
société. Les personnes en contact avec une 
organisation dans le contexte de leurs 
activités professionnelles sont souvent les 
premières à avoir connaissance des 
menaces ou des atteintes à l’intérêt public 
et à l’environnement. Les personnes qui 
signalent des irrégularités sont appelées 
«lanceurs d’alerte». Les lanceurs d’alerte 
potentiels sont souvent dissuadés de faire 
part de leurs inquiétudes ou de leurs 
soupçons par crainte de représailles. Ces 
personnes devraient bénéficier d’une 
protection équilibrée et effective des 
lanceurs d’alerte telle que prévue par la 
directive (UE) 2019/1937 du Parlement 
européen et du Conseil25.

_________________ _________________
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25 Directive (UE) 2019/1937 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2019 
sur la protection des personnes qui 
signalent des violations du droit de l’Union 
(JO L 305, p. 17).

25 Directive (UE) 2019/1937 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2019 
sur la protection des personnes qui 
signalent des violations du droit de l’Union 
(JO L 305, p. 17).

Amendement 22

Proposition de directive
Considérant 24 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(24 bis) En suivant l’évolution et 
les conséquences de la criminalité 
environnementale et en proposant des 
activités de sensibilisation et d’éducation 
en la matière, les organisations non 
gouvernementales jouent un rôle essentiel 
pour combattre efficacement ce type de 
criminalité et pour mieux prévenir les 
actes délictueux.

Amendement 23

Proposition de directive
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) D’autres personnes sont également 
susceptibles de disposer d’informations 
précieuses concernant de possibles 
infractions pénales environnementales. Il 
peut s’agir, par exemple, de membres de la 
communauté concernée ou de membres de 
la société au sens large qui participent 
activement à la protection de 
l’environnement. Les personnes qui 
signalent des infractions 
environnementales ainsi que les personnes 
qui coopèrent à la répression des 
infractions devraient bénéficier du soutien 
et de l’assistance nécessaires dans le cadre 
des procédures pénales, de manière à ce 
qu’elles ne soient pas pénalisées par leur 
coopération mais reçoivent au contraire 
soutien et assistance. Ces personnes 

(25) D’autres personnes physiques ou 
morales sont également susceptibles de 
disposer d’informations précieuses 
concernant de possibles infractions pénales 
environnementales. Il peut s’agir, par 
exemple, de membres de la communauté 
concernée ou de membres de la société au 
sens large qui participent activement à la 
protection de l’environnement. Les 
personnes qui signalent des infractions 
environnementales ainsi que les personnes 
qui coopèrent à la répression des 
infractions devraient bénéficier du soutien 
et de l’assistance nécessaires dans le cadre 
des procédures pénales, de manière à ce 
qu’elles ne soient pas pénalisées par leur 
coopération mais reçoivent au contraire 
soutien et assistance. Il convient de 
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devraient également être protégées contre 
le harcèlement ou les poursuites indues 
lorsqu’elles dénoncent de telles infractions 
ou coopèrent dans le cadre des procédures 
pénales.

faciliter, au moyen d’outils numériques, le 
signalement des infractions pénales 
environnementales présumées qui ont un 
effet transfrontière. Ces personnes 
devraient également être protégées contre 
le harcèlement ou les poursuites indues 
lorsqu’elles dénoncent de telles infractions 
ou coopèrent dans le cadre des procédures 
pénales.

Amendement 24

Proposition de directive
Considérant 25 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (25 bis) Les défenseurs de 
l’environnement qui protègent 
directement les écosystèmes sont souvent 
aussi les premiers à subir les 
conséquences de la criminalité 
environnementale à travers le monde, y 
compris au sein de l’Union. Ils peuvent 
être directement menacés, intimidés, 
persécutés, harcelés ou même assassinés 
par les auteurs de ces crimes et, à ce titre, 
devraient également bénéficier d’une 
protection efficace et équilibrée. Les 
défenseurs de l’environnement peuvent 
également faire l’objet de procédures 
judiciaires abusives et devraient être 
protégés contre ces pratiques, également 
connues sous le nom «poursuites 
stratégiques altérant le débat public».

Amendement 25

Proposition de directive
Considérant 25 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (25 ter) Le Médiateur européen 
joue un rôle essentiel dans le 
renforcement du rôle de la société civile 
dans le domaine environnemental, car il 
mène des enquêtes très importantes sur 
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l’accès du public aux documents ayant 
trait à l’environnement et sur la 
transparence de la prise de décisions en 
matière d’environnement. Il est crucial 
que les institutions, organes et organismes 
de l’Union coopèrent pleinement avec le 
Médiateur, et qu’ils se conforment à 
toutes ses solutions, recommandations et 
suggestions afin de garantir la meilleure 
administration possible tout en renforçant 
la lutte contre toute infraction 
environnementale potentielle.

Amendement 26

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Étant donné que la nature ne peut 
pas se représenter elle-même en tant que 
victime dans le cadre d’une procédure 
pénale, aux fins d’une exécution effective, 
les membres du public concerné, tel que 
défini dans la présente directive, compte 
tenu de l’article 2, paragraphe 5, et de 
l’article 9, paragraphe 3, de la convention 
d’Aarhus26, devraient avoir la possibilité 
d’agir au nom de l’environnement en tant 
que bien public, dans les limites du cadre 
juridique des États membres et sous 
réserve des règles de procédure 
applicables.

(26) Compte tenu de la valeur 
intrinsèque de la nature et étant donné que 
la nature ne peut pas se représenter elle-
même en tant que victime dans le cadre 
d’une procédure pénale, aux fins d’une 
exécution effective, les membres du public 
concerné, tel que défini dans la présente 
directive, compte tenu de l’article 2, 
paragraphe 5, et de l’article 9, 
paragraphe 3, de la convention d’Aarhus26, 
y compris donc les organisations non 
gouvernementales de défense de 
l’environnement, qui jouent un rôle 
important notamment en l’absence de 
victimes identifiables, devraient avoir la 
possibilité d’agir au nom de 
l’environnement en tant que bien commun 
naturel, dans les limites du cadre juridique 
des États membres et sous réserve des 
règles de procédure applicables. Afin de 
garantir le respect du droit à un recours 
effectif consacré à l’article 47 de la charte 
des droits fondamentaux et à l’article 9, 
paragraphe 3, de la convention d’Aarhus, 
il convient de limiter les obstacles 
entravant l’accès à la justice.
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Amendement 27

Proposition de directive
Considérant 26 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (26 ter) La Commission devrait 
s’engager à formuler des lignes 
directrices dans le cadre de la présente 
directive afin de préciser le cadre 
procédural pour la participation des 
membres du public aux poursuites 
pénales dans les affaires d’infractions 
environnementales, notamment la 
définition de critères de recevabilité 
aisément accessibles.

Amendement 28

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Le bon fonctionnement de la chaîne 
répressive dépend d’un éventail de 
compétences spécifiques. Étant donné que 
la complexité des défis posés par les 
infractions environnementales et la nature 
technique de ces infractions exigent une 
approche pluridisciplinaire, un niveau 
élevé de connaissances juridiques et de 
compétences techniques ainsi qu’un niveau 
élevé de formation et de spécialisation au 
sein de toutes les autorités compétentes 
concernées sont nécessaires. Les États 
membres devraient dispenser une 
formation adaptée à la fonction de ceux qui 
détectent la criminalité environnementale, 
mènent des enquêtes, engagent des 
poursuites ou statuent sur les infractions 
dans ce domaine. Afin d’atteindre le plus 
haut degré de professionnalisme et 
d’efficacité possible au sein de la chaîne 
répressive, les États membres devraient 
également envisager de désigner des 
unités spéciales d’enquête, des procureurs 
et des juges pénaux spécialisés dans le 

(28) Le bon fonctionnement de la chaîne 
répressive dépend d’un éventail de 
compétences spécifiques. Étant donné que 
la complexité des défis posés par les 
infractions environnementales et la nature 
technique de ces infractions exigent une 
approche pluridisciplinaire, un niveau 
élevé de connaissances juridiques et de 
compétences techniques ainsi qu’un niveau 
élevé de formation et de spécialisation au 
sein de toutes les autorités compétentes 
concernées sont nécessaires. Les États 
membres devraient dispenser une 
formation adaptée à la fonction de ceux qui 
détectent la criminalité environnementale, 
mènent des enquêtes, engagent des 
poursuites ou statuent sur les infractions 
dans ce domaine. Afin d’atteindre le plus 
haut degré de professionnalisme et 
d’efficacité possible au sein de la chaîne 
répressive, les États membres devraient 
également mettre en place, s’ils ne l’ont 
pas encore fait, des juridictions 
spécialisées dans le domaine de 



PE732.916v02-00 22/68 AD\1268031FR.docx

FR

traitement des affaires pénales liées à 
l’environnement. Les juridictions pénales 
générales pourraient prévoir des 
chambres de juges spécialisées dans ce 
domaine. Toutes les autorités chargées de 
faire appliquer la législation devraient 
disposer de l’expertise technique 
nécessaire.

l’environnement ou des unités consacrées 
à l’environnement au sein de leurs 
juridictions existantes. Toutes les autorités 
chargées de faire appliquer la législation 
devraient disposer de l’expertise technique 
nécessaire.

Amendement 29

Proposition de directive
Considérant 30 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(30 bis) Europol et Eurojust 
devraient être reconnus comme des points 
focaux de soutien aux États membres 
dans leurs efforts d’élaboration de 
stratégies nationales.

Justification

Les États membres devraient demander l’assistance des réseaux européens pour s’assurer 
que leurs stratégies nationales tiennent compte des dernières données disponibles et des 
dernières tendances dans le domaine de la criminalité environnementale.

Amendement 30

Proposition de directive
Considérant 30 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (30 ter) Afin de renforcer la 
coopération entre les États membres en 
matière de lutte contre la criminalité 
environnementale, l’Union devrait 
envisager de créer un parquet «vert» de 
l’Union européenne en étendant le 
mandat du Parquet européen aux 
infractions pénales définies dans la 
présente directive. Le Parquet européen, 
qui dispose de ses pouvoirs et de son 
autorité propres pour coordonner les 
enquêtes et les poursuites dans les affaires 
transfrontières, est actuellement l’organe 
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de l’Union le mieux placé pour lutter 
contre les formes les plus graves de 
criminalité environnementale ayant une 
dimension transfrontière. Il serait, par 
conséquent, nécessaire d’étendre le 
mandat du Parquet européen pour couvrir 
les formes graves de criminalité 
environnementale ayant une dimension 
transfrontière, en faisant intervenir le 
Conseil européen conformément à 
l’article 86, paragraphe 4, du TFUE. Le 
Parquet européen devrait ainsi être en 
mesure de traiter les infractions ayant une 
dimension transfrontière pour lesquelles 
le renforcement de la réponse pénale a 
peu de chances d’être obtenu par les 
canaux traditionnels de la coopération 
judiciaire. Afin que le Parquet européen 
soit à même de remplir cette mission 
nouvelle et plus vaste, il serait nécessaire 
de modifier et de compléter en 
conséquence le règlement (UE) 2017/1939 
du Conseil1 bis afin qu’il traduise 
l’extension du mandat du Parquet 
européen à la couverture des formes 
graves de criminalité environnementale. 
Au vu de ce qui précède, la Commission 
devrait élaborer un rapport sur la création 
d’un parquet «vert» de l’Union 
européenne en étendant le mandat du 
Parquet européen à la couverture des 
infractions environnementales.
______________
1 bis Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil 
du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une 
coopération renforcée concernant la 
création du Parquet européen (JO L 83 
du 31.10.2017, p. 1).

Amendement 31

Proposition de directive
Considérant 30 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (30 quater) La Commission, Europol et 
Eurojust devraient soutenir et mettre en 
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place une structure plus institutionnalisée 
pour les réseaux de praticiens existants 
comme le Réseau européen des 
procureurs pour l’environnement (ENPE) 
et le Forum des juges de l’Union 
européenne pour 
l’environnement (EUFJE) avec la 
participation de toutes les parties 
prenantes, et chercher à renforcer le 
travail du réseau informel de lutte contre 
la criminalité environnementale 
(«EnviCrimeNet»).

Amendement 32

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Afin de garantir une approche 
cohérente de la lutte contre les infractions 
environnementales, les États membres 
devraient adopter, publier et réexaminer 
périodiquement une stratégie nationale de 
lutte contre la criminalité 
environnementale, prévoyant des objectifs, 
des priorités et les mesures et ressources 
adéquates qui s’imposent.

(31) Afin de garantir une approche 
cohérente de la lutte contre les infractions 
environnementales, les États membres 
devraient adopter, publier et réexaminer 
périodiquement une stratégie nationale de 
lutte contre la criminalité 
environnementale, prévoyant des objectifs, 
des priorités et les mesures et ressources 
adéquates qui s’imposent. Il convient que 
la stratégie nationale soit fondée sur les 
besoins, les spécificités et les problèmes 
propres à l’État membre.

Amendement 33

Proposition de directive
Considérant 31 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(31 bis) En raison de l’incidence 
mondiale de la criminalité 
environnementale et de sa nature 
transfrontière, l’Union et ses États 
membres devraient faire de la lutte contre 
cette criminalité une priorité politique 
stratégique dans la coopération judiciaire 
internationale ainsi qu’au sein des 
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institutions et de la conférence des parties 
à la convention-cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques, 
notamment en promouvant le respect des 
accords multilatéraux sur 
l’environnement par l’adoption de 
sanctions pénales et l’échange de bonnes 
pratiques et de données sur la criminalité 
environnementale. Cette approche 
internationale de la criminalité 
environnementale devrait également 
comprendre l’introduction du crime 
d’écocide dans le champ d’application de 
la Cour pénale internationale, et l’Union 
et ses États membres ont, à cet égard, un 
rôle essentiel à jouer et une responsabilité 
particulière à assumer.

Amendement 34

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Pour lutter efficacement contre les 
infractions pénales visées dans la présente 
directive, il est nécessaire que les autorités 
compétentes des États membres recueillent 
des données précises, cohérentes et 
comparables sur l’ampleur et l’évolution 
des infractions environnementales, ainsi 
que sur les efforts déployés pour les 
combattre et sur les résultats obtenus. Ces 
données devraient être utilisées pour 
élaborer des statistiques en vue de la 
planification opérationnelle et stratégique 
des activités répressives, ainsi que pour 
fournir des informations aux citoyens. Les 
États membres devraient collecter et 
communiquer à la Commission les données 
statistiques pertinentes relatives aux 
infractions environnementales. Il convient 
que la Commission évalue et publie 
régulièrement les résultats fondés sur les 
données transmises par les États membres.

(32) Pour lutter efficacement contre les 
infractions pénales visées dans la présente 
directive, il est nécessaire que les autorités 
compétentes des États membres recueillent 
et tiennent à jour des données précises, 
cohérentes et comparables sur l’ampleur et 
l’évolution des infractions 
environnementales, ainsi que sur les efforts 
déployés pour les combattre et sur les 
résultats obtenus. Ces données devraient 
être utilisées pour élaborer des statistiques 
en vue de la planification opérationnelle et 
stratégique des activités répressives, ainsi 
que pour fournir des informations aux 
citoyens. Les États membres devraient 
collecter, communiquer à la Commission et 
mettre en ligne à la disposition du public 
les données statistiques pertinentes 
relatives aux infractions 
environnementales. La Commission 
devrait mettre au point une série d’outils 
et de procédures pour faciliter le 
signalement par les États membres, y 
compris des formats standards pour les 
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divers types de données signalées, afin de 
garantir leur pertinence et leur objectivité, 
ainsi que pour permettre une analyse 
comparative entre les États membres, et 
elle devrait collaborer avec les États 
membres pour déceler tout manquement 
dans leur collecte des données et leur 
proposer son aide pour y remédier. Il 
convient que la Commission évalue et 
publie régulièrement les résultats fondés 
sur les données transmises par les États 
membres.

Amendement 35

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive établit des règles 
minimales relatives à la définition des 
infractions pénales et des sanctions afin de 
protéger l’environnement de manière plus 
efficace.

La présente directive établit des règles 
minimales relatives à la définition des 
infractions pénales et des sanctions afin de 
lutter contre la criminalité 
environnementale et de protéger 
l’environnement de manière plus efficace.

Amendement 36

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L’acte est réputé illicite même s’il est 
exercé sur autorisation d’une autorité 
compétente d’un État membre lorsque 
l’autorisation a été obtenue 
frauduleusement ou par corruption, 
extorsion ou contrainte;

L’acte est réputé illicite même s’il est 
exercé sur autorisation d’une autorité 
compétente d’un État membre ou en vertu 
d’un instrument de programmation 
approuvé par une telle autorité lorsque 
l’autorisation ou l’instrument de 
programmation approuvé a été obtenu 
frauduleusement ou par corruption, 
extorsion ou contrainte;
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Amendement 37

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 1 bis) «écocide», des actes illicites ou 
délibérés commis en connaissance de la 
forte probabilité que ces actes causent à 
l’environnement des dommages graves 
qui soient étendus ou durables;

Amendement 38

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 2 bis) «exploitation illégale des forêts», 
toute exploitation des forêts qui constitue 
une violation des règles et de la législation 
en vigueur et qui n’est pas limitée aux cas 
impliquant des produits ou des matières 
premières relevant du champ 
d’application du règlement (UE) 
nº 995/2010 du Parlement européen et du 
Conseil ou du règlement (UE) 202x/xxxx 
du Parlement européen et du Conseil 
relatif à la mise à disposition sur le 
marché de l’Union ainsi qu’à 
l’exportation à partir de l’Union de 
certains produits de base et produits 
associés à la déforestation et à la 
dégradation des forêts, et abrogeant le 
règlement (UE) nº 995/2010+, y compris 
tout acte d’une autorité locale, régionale 
ou nationale chargée des forêts qui serait 
contraire au droit de l’Union en matière 
de protection de la nature ou à une 
législation mettant en œuvre des 
initiatives stratégiques de l’Union en 
matière de protection de la nature;

__________________
+ JO: prière d’insérer le numéro et la 
référence de publication de l’acte relevant 
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de la procédure 2021/0366(COD).

Amendement 39

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) «personne morale», toute entité 
juridique à laquelle le droit national 
applicable reconnaît ce statut, exception 
faite des États ou des organismes publics 
exerçant des prérogatives de puissance 
publique et des organisations 
internationales publiques;

(3) «personne morale», toute entité 
juridique à laquelle le droit national 
applicable reconnaît ce statut;

Amendement 40

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 5 bis) «principe du pollueur-payeur», le 
principe selon lequel il convient que les 
pollueurs supportent les coûts de la 
pollution ou des dommages 
environnementaux dont ils sont 
responsables, y compris le coût des 
mesures prises pour prévenir et contrôler 
la pollution et y remédier, ainsi que les 
coûts que les pollueurs imposent à la 
société;

Amendement 41

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 ter) «approche “Une seule santé”», 
une approche intégrée et unificatrice qui 
vise à équilibrer et à optimiser 
durablement la santé des êtres humains, 
des animaux et des écosystèmes et qui 
reconnaît que la santé des êtres humains, 
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des plantes et des animaux domestiques et 
sauvages et l’environnement au sens large 
(y compris les écosystèmes) sont 
étroitement liés et interdépendants.

Amendement 42

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe –1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 –1. Les États membres veillent à ce 
qu’un acte exposant l’environnement, 
directement ou indirectement, à un risque 
immédiat de dommages substantiels, 
lorsque ce comportement est intentionnel 
ou résulte, du moins, d’une négligence 
grave, ainsi qu’un acte qui cause 
sciemment un dommage substantiel à 
l’environnement, constituent des 
infractions pénales.

Amendement 43

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres font en sorte 
que les actes suivants constituent une 
infraction pénale lorsqu’ils sont illicites et 
commis intentionnellement:

1. Les États membres font en sorte 
que les actes suivants constituent des 
infractions pénales lorsqu’ils sont illicites 
et commis intentionnellement ou par 
négligence grave:

Amendement 44

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) le rejet, l’émission ou l’introduction 
d’une quantité de matières ou de 
substances ou de radiations ionisantes dans 
l’atmosphère, le sol ou les eaux, causant ou 
susceptibles de causer la mort ou de graves 
lésions à des personnes, ou une dégradation 

a) le rejet, l’émission ou l’introduction 
d’une quantité de matières ou de 
substances ou de radiations ionisantes dans 
l’atmosphère, le sol ou les eaux, causant ou 
susceptibles de causer la mort ou de graves 
lésions à des personnes, ou une dégradation 
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substantielle de la qualité de l’air, de la 
qualité du sol, ou de la qualité de l’eau, ou 
bien de la faune ou de la flore;

substantielle de la qualité de l’air, de la 
qualité du sol, ou de la qualité de l’eau, ou 
bien de la biodiversité, des fonctions et 
services écosystémiques, de la faune ou de 
la flore;

Amendement 45

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la mise sur le marché d’un produit 
qui, en violation d’une interdiction ou 
d’une autre exigence, cause ou est 
susceptible de causer la mort ou de graves 
lésions à des personnes, ou une dégradation 
substantielle de la qualité de l’air, de l’eau 
ou du sol, ou bien de la faune ou de la 
flore, du fait de l’utilisation du produit à 
plus grande échelle;

b) la mise sur le marché d’un produit 
qui, en violation d’une interdiction ou 
d’une autre exigence, cause ou est 
susceptible de causer la mort ou de graves 
lésions à des personnes, ou une dégradation 
substantielle de la qualité de l’air, de l’eau 
ou du sol, ou bien de la biodiversité, des 
fonctions et services écosystémiques, de la 
faune ou de la flore, du fait de l’utilisation 
du produit à plus grande échelle;

Amendement 46

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

c) la fabrication, la mise sur le marché 
ou l’utilisation de substances, telles quelles 
ou contenues dans des mélanges ou des 
articles, y compris leur incorporation dans 
des articles, lorsque:

c) la fabrication, la mise sur le 
marché, l’exportation à partir du marché 
de l’Union ou l’utilisation de substances, 
telles quelles ou contenues dans des 
mélanges ou des articles, y compris leur 
incorporation dans des articles, lorsque:

Amendement 47

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point c– point vi bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 vi bis) cette activité n’est pas conforme à 
la directive 2009/128/CE du Parlement 
européen et du Conseil1 bis.
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_________________
1 bis Directive 2009/128/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 instaurant un cadre 
d’action communautaire pour parvenir à 
une utilisation des pesticides compatible 
avec le développement durable (JO L 309 
du 24.11.2009, p. 71).

Amendement 48

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point c – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

et cause ou est susceptible de causer la 
mort ou de graves lésions à des personnes, 
ou une dégradation substantielle de la 
qualité de l’air, de la qualité du sol, ou de 
la qualité de l’eau, ou bien de la faune ou 
de la flore;

et cause ou est susceptible de causer la 
mort ou de graves lésions à des personnes, 
ou une dégradation substantielle de la 
qualité de l’air, de la qualité du sol, ou de 
la qualité de l’eau, ou bien de la 
biodiversité, des fonctions et services 
écosystémiques, de la faune ou de la flore;

Amendement 49

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 c bis) tout acte contraire au 
règlement (UE) 2017/852 du Parlement 
européen et du Conseil1 bis;
_________________
1 bis Règlement (UE) 2017/852 du 
Parlement européen et du Conseil du 
17 mai 2017 relatif au mercure et 
abrogeant le règlement (CE) nº 1102/2008 
(JO L 137 du 24.5.2017, p. 1).
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Amendement 50

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 c ter) toute émission dans 
l’environnement de substances ou de 
polluants non conforme à la 
directive 2008/50/CE du Parlement 
européen et du Conseil1 bis ou à la 
directive 2004/107/CE du Parlement 
européen et du Conseil1 ter;
_________________
1 bis Directive 2008/50/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 mai 2008 
concernant la qualité de l’air ambiant et 
un air pur pour l’Europe (JO L 152 du 
11.6.2008, p. 1).
1 ter Directive 2004/107/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le 
cadmium, le mercure, le nickel et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques 
dans l’air ambiant (JO L 23 du 26.1.2005, 
p. 3). 

Amendement 51

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point c quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 c quater) la dissémination volontaire 
dans l’environnement, la culture ou la 
mise sur le marché d’organismes 
génétiquement modifiés, quand ces 
activités ne sont pas conformes aux 
exigences de la directive 2001/18/CE du 
Parlement européen et du Conseil1 bis, du 
règlement (CE) nº 1829/2003 du 
Parlement européen du Conseil1 ter et de la 
directive 2009/41/CE du Parlement 
européen et du Conseil1 quater, et quand 
elles causent ou sont susceptibles de 
causer une dégradation substantielle de la 
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qualité de l’air, de la qualité du sol ou de 
la qualité de l’eau, ou bien de la faune ou 
de la flore;
_______________
1 bis Directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 mars 2001 
relative à la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifiés 
dans l’environnement et abrogeant la 
directive 90/220/CEE du Conseil 
(JO L 106 du 17.4.2001, p. 1).
1 ter Règlement (CE) nº 1829/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés (JO L 268 du 
18.10.2003, p. 1).
1 quater Directive 2009/41/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 6 mai 2009 
relative à l’utilisation confinée de micro-
organismes génétiquement modifiés 
(refonte) (JO L 125 du 21.5.2009, p. 75). 

Amendement 52

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 d bis) l’autorisation ou l’exécution d’un 
plan ou d’un projet visé à l’article 6, 
paragraphe 3, de la directive 92/43/CEE 
du Conseil sans avoir réalisé l’évaluation 
appropriée de ses incidences sur le site eu 
égard aux objectifs de conservation de ce 
site, visée au même article;

Amendement 53

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 d ter) l’autorisation de plans ou de 
projets ou leur exécution, une fois 
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autorisés, sans que les conditions des 
dérogations en vertu de l’article 4, 
paragraphe 7, de la directive 2000/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil1 bis 
aient été satisfaites;
_______________
1 bis Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau (JO L 327 du 
22.12.2000, p. 1). 

Amendement 54

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point e – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

e) la collecte, le transport, la 
valorisation ou l’élimination de déchets, la 
surveillance de ces opérations ainsi que 
l’entretien subséquent des sites de 
décharge, notamment les actions menées 
en tant que négociant ou courtier (gestion 
des déchets) lorsqu’un acte illicite:

e) la collecte, le transport, le 
traitement, la valorisation ou l’élimination 
de déchets, la surveillance de ces 
opérations ainsi que l’entretien subséquent 
des sites de décharge, notamment les 
actions menées en tant que négociant ou 
courtier (gestion des déchets) lorsqu’un 
acte illicite:

Amendement 55

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point e) i)

Texte proposé par la Commission Amendement

i) concerne les déchets dangereux tels 
que définis à l’article 3, paragraphe 2, de la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil39 et qu’il est réalisé 
en quantité non négligeable;

i) concerne les déchets dangereux tels 
que définis à l’article 3, paragraphe 2, de la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil39;

_________________ _________________
39 Directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative aux déchets et 
abrogeant certaines directives (JO L 312 du 

39 Directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative aux déchets et 
abrogeant certaines directives (JO L 312 du 
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22.11.2008, p. 3). 22.11.2008, p. 3).

Amendement 56

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point e) ii)

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) concerne d’autres déchets que ceux 
visés au point i) et cause ou est susceptible 
de causer la mort ou de graves lésions à des 
personnes, ou une dégradation substantielle 
de la qualité de l’air, de la qualité du sol, 
ou de la qualité de l’eau, ou bien de la 
faune ou de la flore;

ii) concerne d’autres déchets que ceux 
visés au point i) et cause ou est susceptible 
de causer la mort ou de graves lésions à des 
personnes, ou une dégradation substantielle 
de la qualité de l’air, de la qualité du sol, 
ou de la qualité de l’eau, ou bien de la 
biodiversité, des fonctions et services 
écosystémiques, de la faune ou de la flore;

Amendement 57

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) les rejets par les navires de 
substances polluantes visés à l’article 4, 
paragraphe 1, de la directive 2005/35/CE 
du Parlement européen et du Conseil42 
relative à la pollution causée par les navires 
et à l’introduction de sanctions, y compris 
pénales, dans l’une des zones visées à 
l’article 3, paragraphe 1, de ladite directive, 
pour autant que les rejets provenant des 
navires ne satisfassent pas aux exceptions 
prévues à l’article 5 de ladite directive; 
cette disposition ne s’applique pas aux cas 
individuels, lorsque les rejets par les 
navires n’entraînent pas de détérioration 
de la qualité de l’eau, à moins que des 
rejets répétés par un même contrevenant 
n’entraînent conjointement une 
détérioration de la qualité de l’eau;

h) les rejets par les navires de 
substances polluantes visés à l’article 4, 
paragraphe 1, de la directive 2005/35/CE 
du Parlement européen et du Conseil42 
relative à la pollution causée par les navires 
et à l’introduction de sanctions, y compris 
pénales, dans l’une des zones visées à 
l’article 3, paragraphe 1, de ladite directive, 
pour autant que les rejets provenant des 
navires ne satisfassent pas aux exceptions 
prévues à l’article 5 de ladite directive;

_________________ _________________
42 Directive 2005/35/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 7 septembre 
2005 relative à la pollution causée par les 
navires et à l’introduction de sanctions en 

42 Directive 2005/35/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 7 septembre 
2005 relative à la pollution causée par les 
navires et à l’introduction de sanctions en 
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cas d’infractions (JO L 255 du 30.9.2005, 
p. 11).

cas d’infractions (JO L 255 du 30.9.2005, 
p. 11).

Amendement 58

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) l’installation, l’exploitation ou le 
démantèlement d’une installation dans 
laquelle une activité dangereuse est exercée 
ou dans laquelle des substances, 
préparations ou polluants dangereux sont 
stockés ou utilisés relevant du champ 
d’application de la directive 2012/18/UE 
du Parlement européen et du Conseil43, de 
la directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil44 ou de la directive 
2013/30/UE du Parlement européen et du 
Conseil45 et qui causent ou sont 
susceptibles de causer la mort ou de graves 
lésions à des personnes, ou une dégradation 
substantielle de la qualité de l’air, de la 
qualité du sol ou de la qualité de l’eau, ou 
bien de la faune ou de la flore;

i) l’installation, l’exploitation ou le 
démantèlement d’une installation dans 
laquelle une activité dangereuse est exercée 
ou dans laquelle des substances, 
préparations ou polluants dangereux sont 
stockés ou utilisés relevant du champ 
d’application de la directive 2012/18/UE 
du Parlement européen et du Conseil43, de 
la directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil44 ou de la 
directive 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil45 et qui causent ou 
sont susceptibles de causer la mort ou de 
graves lésions à des personnes, ou une 
dégradation substantielle de la qualité de 
l’air, de la qualité du sol ou de la qualité de 
l’eau, ou bien de la biodiversité, des 
fonctions et services écosystémiques, de la 
faune ou de la flore;

_________________ _________________
43 Directive 2012/18/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses, modifiant puis 
abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil 
(JO L 197 du 24.7.2012, p. 1).

43 Directive 2012/18/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses, modifiant puis 
abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil 
(JO L 197 du 24.7.2012, p. 1).

44 Directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil 
du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et 
réduction intégrées de la pollution) 
(JO L 334 du 17.12.2010, p. 17).

44 Directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil 
du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et 
réduction intégrées de la pollution) 
(JO L 334 du 17.12.2010, p. 17).

45 Directive 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 juin 2013 
relative à la sécurité des opérations 
pétrolières et gazières en mer et modifiant 

45 Directive 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 juin 2013 
relative à la sécurité des opérations 
pétrolières et gazières en mer et modifiant 
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la directive 2004/35/CE (JO L 178 du 
28.6.2013, p. 66).

la directive 2004/35/CE (JO L 178 du 
28.6.2013, p. 66).

Amendement 59

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

j) la fabrication, la production, le 
traitement, la manipulation, l’utilisation, la 
détention, le stockage, le transport, 
l’importation, l’exportation ou 
l’élimination de matières radioactives 
relevant du champ d’application de la 
directive 2013/59/Euratom du Conseil46, de 
la directive 2014/87/Euratom du Conseil47 
ou de la directive 2013/51/Euratom du 
Conseil48, causant ou susceptibles de 
causer la mort ou de graves lésions à des 
personnes, ou une dégradation substantielle 
de la qualité de l’air, de la qualité du sol, 
ou de la qualité de l’eau, ou bien de la 
faune ou de la flore;

j) la fabrication, la production, le 
traitement, la manipulation, l’utilisation, la 
détention, le stockage, le transport, 
l’importation, l’exportation ou 
l’élimination de matières radioactives 
relevant du champ d’application de la 
directive 2013/59/Euratom du Conseil46, de 
la directive 2014/87/Euratom du Conseil47 
ou de la directive 2013/51/Euratom du 
Conseil48, causant ou susceptibles de 
causer la mort ou de graves lésions à des 
personnes, ou une dégradation substantielle 
de la qualité de l’air, de la qualité du sol, 
ou de la qualité de l’eau, ou bien de la 
biodiversité, des services et fonctions 
écosystémiques, de la faune ou de la flore;

_________________ _________________
46 Directive 2013/59/Euratom du Conseil 
du 5 décembre 2013 fixant les normes de 
base relatives à la protection sanitaire 
contre les dangers résultant de l’exposition 
aux rayonnements ionisants et abrogeant 
les directives 89/618/Euratom, 
90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 
97/43/Euratom et 2003/122/Euratom (JO L 
13 du 17.1.2014, p. 1).

46 Directive 2013/59/Euratom du Conseil 
du 5 décembre 2013 fixant les normes de 
base relatives à la protection sanitaire 
contre les dangers résultant de l’exposition 
aux rayonnements ionisants et abrogeant 
les directives 89/618/Euratom, 
90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 
97/43/Euratom et 2003/122/Euratom (JO L 
13 du 17.1.2014, p. 1).

47 Directive 2014/87/Euratom du Conseil 
du 8 juillet 2014 modifiant la 
directive 2009/71/Euratom établissant un 
cadre communautaire pour la sûreté 
nucléaire des installations nucléaires 
(JO L 219 du 25.7.2014, p. 42).

47 Directive 2014/87/Euratom du Conseil 
du 8 juillet 2014 modifiant la 
directive 2009/71/Euratom établissant un 
cadre communautaire pour la sûreté 
nucléaire des installations nucléaires 
(JO L 219 du 25.7.2014, p. 42).

48 Directive 2013/51/Euratom du Conseil 
du 22 octobre 2013 fixant des exigences 
pour la protection de la santé de la 
population en ce qui concerne les 
substances radioactives dans les eaux 

48 Directive 2013/51/Euratom du Conseil 
du 22 octobre 2013 fixant des exigences 
pour la protection de la santé de la 
population en ce qui concerne les 
substances radioactives dans les eaux 
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destinées à la consommation humaine (JO 
L 296 du 7.11.2013, p. 12).

destinées à la consommation humaine (JO 
L 296 du 7.11.2013, p. 12).

Amendement 60

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

k) le captage d’eaux de surface ou 
d’eaux souterraines qui cause ou est 
susceptible de causer des dommages 
substantiels à l’état ou au potentiel 
écologique des masses d’eau de surface ou 
à l’état quantitatif des masses d’eau 
souterraines;

k) le captage d’eaux de surface ou 
d’eaux souterraines qui cause ou est 
susceptible de causer des dommages 
substantiels à l’état ou au potentiel 
écologique des masses d’eau de surface ou 
à l’état quantitatif des masses d’eau 
souterraines. La captation n’entraîne pas, 
par exemple, de dégradation de l’état des 
masses d’eau tel que défini dans le plan 
de gestion de district hydrographique le 
plus récent, conformément aux 
déclarations de l’annexe V de la 
directive 2000/60/CE, et ne compromet 
pas la réalisation du bon état/potentiel 
d’ici à 2027 dans aucune des masses 
d’eau du même district hydrographique;

Amendement 61

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point k bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 k bis) la commission d’une infraction 
grave au sens de l’article 90 du 
règlement (CE) nº 1224/2009 du 
Parlement européen et du Conseil;

Amendement 62

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point l

Texte proposé par la Commission Amendement

l) la mise à mort, la destruction, la 
capture, la détention, la vente ou la mise en 
vente d’un ou de plusieurs spécimens 

l) la mise à mort, la destruction, la 
capture, la détention, la vente ou la mise en 
vente d’un ou de plusieurs spécimens 
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d’espèces de faune ou de flore sauvages 
inscrites aux annexes IV et V (lorsque les 
espèces de l’annexe V sont soumises aux 
mêmes mesures que celles adoptées pour 
les espèces figurant à l’annexe IV) de la 
directive 92/43/CEE du Conseil49 et des 
espèces visées à l’article 1er de la 
directive 2009/147/CE du Parlement 
européen et du Conseil50, sauf dans les cas 
où les actes portent sur une quantité 
négligeable de ces spécimens;

d’espèces de faune ou de flore sauvages 
inscrites aux annexes A, B et C du 
règlement (CE) nº 338/97 du Conseil, 
d’espèces inscrites aux annexes IV et V 
(lorsque les populations d’espèces de 
l’annexe V sont soumises aux mêmes 
mesures que celles adoptées pour les 
espèces ou les populations d’espèces 
figurant à l’annexe IV) de la 
directive 92/43/CEE du Conseil49, 
d’espèces visées à l’article 1er de la 
directive 2009/147/CE du Parlement 
européen et du Conseil50 et d’espèces de 
faune ou de flore sauvages non protégées 
dont la protection est nécessaire à la 
conservation d’espèces protégées qui 
appartiennent au même écosystème;

_________________ _________________
49 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 du 
22.7.1992, p. 7).

49 Directive 92/43/CEE du Conseil 
du 21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 
du 22.7.1992, p. 7).

50 Directive 2009/147/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages 
(JO L 20 du 26.1.2010, p. 7).

50 Directive 2009/147/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 
30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages 
(JO L 20 du 26.1.2010, p. 7).

Amendement 63

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point m

Texte proposé par la Commission Amendement

m) le commerce de spécimens d’espèces de 
faune ou de flore sauvages ou de parties ou 
produits dérivés de ces spécimens inscrits 
aux annexes A et B du règlement (CE) 
nº 338/97 du Conseil51, sauf dans les cas 
où les actes portent sur une quantité 
négligeable de ces spécimens;

m) le commerce de spécimens d’espèces de 
faune ou de flore sauvages ou de parties ou 
produits dérivés de ces spécimens inscrits 
aux annexes A et B du règlement (CE) 
nº 338/97 du Conseil51;

_________________ _________________
51 Règlement (CE) nº 338/97 du Conseil du 
9 décembre 1996 relatif à la protection des 

51 Règlement (CE) nº 338/97 du Conseil du 
9 décembre 1996 relatif à la protection des 
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espèces de faune et de flore sauvages par le 
contrôle de leur commerce (JO L 61 du 
3.3.1997, p. 1).

espèces de faune et de flore sauvages par le 
contrôle de leur commerce (JO L 61 du 
3.3.1997, p. 1).

Amendement 64

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point n

Texte proposé par la Commission Amendement

n) la mise sur le marché de l’Union ou 
la mise à disposition sur le marché de 
l’Union de bois issu d’une récolte illégale 
ou de produits dérivés issus de bois récolté 
illégalement, relevant du champ 
d’application du règlement (UE) 
nº 995/2010 du Parlement européen et du 
Conseil52, sauf dans les cas où les actes 
portent sur une quantité négligeable; [Si 
un règlement concernant la mise à 
disposition sur le marché de l’Union ainsi 
que l’exportation à partir de l’Union de 
certains produits et marchandises associés 
à la déforestation et à la dégradation des 
forêts et abrogeant le 
règlement (UE) nº 995/2010 est adopté 
avant la présente directive, le point n) doit 
être remplacé par une infraction pénale 
relevant du champ d’application de 
l’article 3 dudit règlement.]

n) la récolte et le transport illégaux 
de bois, ainsi que la mise sur le marché de 
l’Union ou la mise à disposition sur le 
marché de l’Union de bois issu d’une 
récolte illégale ou de produits dérivés issus 
de bois récolté illégalement, relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 
nº 995/2010 du Parlement européen et du 
Conseil52; [Si un règlement concernant la 
mise à disposition sur le marché de 
l’Union ainsi que l’exportation à partir de 
l’Union de certains produits et 
marchandises associés à la déforestation et 
à la dégradation des forêts et abrogeant le 
règlement (UE) nº 995/2010 est adopté 
avant la présente directive, le point n) doit 
être remplacé par une infraction pénale 
relevant du champ d’application de 
l’article 3 dudit règlement.]

_________________ _________________
52 Règlement (UE) nº 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23).

52 Règlement (UE) nº 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 octobre 2010 établissant les obligations 
des opérateurs qui mettent du bois et des 
produits dérivés sur le marché (JO L 295 
du 12.11.2010, p. 23).

Amendement 65

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point n bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 n bis) les dommages environnementaux 
causés aux forêts, tels que les incendies 
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volontaires ou l’exploitation illégale des 
forêts;

Amendement 66

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point n ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 n ter) la non-conformité avec la légalité 
et la régularité des opérations financées 
par le Fonds européen agricole de 
garantie (FEAGA) et par le Fonds 
européen agricole pour le développement 
rural (Feader), et la non-conformité avec 
des règles de conditionnalité, 
conformément au règlement (CE) 
nº 2021/2116 du Parlement européen et 
du Conseil1 bis;
_______________
1 bis Règlement (UE) 2021/2116 du 
Parlement européen et du Conseil du 
2 décembre 2021 relatif au financement, à 
la gestion et au suivi de la politique 
agricole commune et abrogeant le 
règlement (UE) nº 1306/2013 (JO L 35 du 
6.12.2021, p. 187).

Amendement 67

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point o

Texte proposé par la Commission Amendement

o) tout acte causant la détérioration 
d’un habitat au sein d’un site protégé, au 
sens de l’article 6, paragraphe 2, de la 
directive 92/43/CEE, lorsque cette 
détérioration est significative;

o) tout acte causant la détérioration 
d’un habitat au sein d’un site protégé, au 
sens de l’article 6, paragraphe 2, de la 
directive 92/43/CEE, ou la perturbation 
significative d’une espèce;
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Amendement 68

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point p) ii)

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) l’acte viole une condition d’un 
permis délivré au titre de l’article 8 ou 
d’une autorisation accordée au titre de 
l’article 9 du règlement UE nº 1143/2014 
et cause ou est susceptible de causer la 
mort ou de graves lésions à des personnes, 
ou une dégradation substantielle de la 
qualité de l’air, de la qualité du sol, ou de 
la qualité de l’eau, ou bien de la faune ou 
de la flore;

ii) l’acte viole une condition d’un 
permis délivré au titre de l’article 8 ou 
d’une autorisation accordée au titre de 
l’article 9 du règlement (UE) nº 1143/2014 
et cause ou est susceptible de causer la 
mort ou de graves lésions à des personnes, 
ou une dégradation substantielle de la 
qualité de l’air, de la qualité du sol, ou de 
la qualité de l’eau, ou bien de la 
biodiversité, des fonctions et services 
écosystémiques, de la faune ou de la flore;

Amendement 69

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point r bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 r bis) tout comportement négligent, 
imprudent ou délibéré qui provoque des 
incendies de forêt touchant une superficie 
de plus d’un hectare;

Amendement 70

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point r ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 r ter) les mauvais traitements, par 
quelque moyen ou procédure que ce soit, 
occasionnant des blessures chez des 
animaux domestiques, apprivoisés ou 
sauvages.
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Amendement 71

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce 
que les actes visés au paragraphe 1, 
points a), b), c), d), e), f), h), i), j), k), m), 
n), p ii), q) et r), constituent également 
une infraction pénale lorsqu’ils ont été 
commis par négligence au moins grave.

supprimé

Amendement 72

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 2 bis. Les États membres veillent à ce 
que leur législation nationale prévoie le 
crime d’écocide, qui est réputé être une 
infraction pénale aux fins de la présente 
directive.

Amendement 73

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 e bis) l’état de conservation de l’espèce 
ou de l’habitat concerné;

Amendement 74

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 – point e ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 e ter) le coût estimé du rétablissement 
dans leur état antérieur, ainsi que la 
valeur écologique et sociale, des zones 
touchées par les dommages 
environnementaux et l’estimation du 
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nombre de personnes victimes des 
dommages environnementaux;

Amendement 75

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 – point e quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 e quater) les gains financiers réalisés 
par les auteurs de l’infraction;

Amendement 76

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 – point e quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 e quinquies) la dimension transfrontière 
de l’infraction, y compris le caractère 
transfrontière des dommages causés à 
l’environnement et les caractéristiques 
transfrontières de toute organisation 
criminelle.

Amendement 77

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que 
leur législation nationale précise que les 
éléments suivants sont pris en compte lors 
de l’appréciation de la probabilité que 
l’activité cause une dégradation de la 
qualité de l’air, de la qualité du sol, ou de 
la qualité de l’eau, ou bien de la faune ou 
de la flore, aux fins de l’enquête, des 
poursuites et du jugement concernant les 
infractions visées au paragraphe 1, 
points a) à e), i), j), k) et p):

4. Les États membres veillent à ce que 
leur législation nationale précise que les 
éléments suivants sont pris en compte lors 
de l’appréciation de la probabilité que 
l’activité cause une dégradation de la 
qualité de l’air, de la qualité du sol, ou de 
la qualité de l’eau, des écosystèmes, tels 
que les écosystèmes forestiers, des 
habitats ou bien de la faune ou de la flore, 
aux fins de l’enquête, des poursuites et du 
jugement concernant les infractions visées 
au paragraphe 1, points a) à e), i), j), k) et 
p):
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Amendement 78

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 c bis) les conséquences sur la santé 
humaine;

Amendement 79

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 c ter) si l’acte constitue une violation du 
devoir de diligence ou une négligence à 
cet égard.

Amendement 80

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 5 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la mesure dans laquelle le seuil 
réglementaire, la valeur ou un autre 
paramètre obligatoire est dépassé;

b) la mesure dans laquelle le seuil 
réglementaire, la valeur, le seuil de toxicité 
ou de dangerosité, ou un autre paramètre 
obligatoire est dépassé;

Amendement 81

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 5 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 d bis) les gains financiers réalisés par les 
auteurs de l’infraction;
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Amendement 82

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 5 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 d ter) le principe du pollueur-payeur.

Amendement 83

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que 
le fait d’inciter à commettre l’une des 
infractions pénales visées à l’article 3, 
paragraphe 1, ou de s’en rendre complice 
soit passible de sanctions en tant 
qu’infraction pénale.

1. Les États membres veillent à ce que 
le fait d’inciter à commettre l’une des 
infractions pénales visées à l’article 3, 
paragraphes 1 et 2 bis, ou de s’en rendre 
complice soit passible de sanctions en tant 
qu’infraction pénale.

Amendement 84

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour garantir que la 
tentative de commettre l’une quelconque 
des infractions pénales visées à l’article 3, 
paragraphe 1, points a), b), c), d), e), f), 
h), i), j), k), m), n), p ii), q) et r), 
lorsqu’elle est intentionnelle, soit passible 
de sanctions en tant qu’infraction pénale.

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour garantir que la 
tentative de commettre l’une quelconque 
des infractions pénales visées à l’article 3, 
paragraphes 1 et 2 bis, lorsqu’elle est 
intentionnelle ou qu’elle constitue une 
négligence grave, soit passible de 
sanctions en tant qu’infraction pénale.

Amendement 85

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 1 bis. Les États membres veillent à ce 
que le directeur général d’une entreprise 
soit passible de poursuites indépendantes 
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en sa qualité de personne physique s’il a 
commis une des infractions visées aux 
articles 3 et 4, que l’entreprise soit 
également poursuivie en sa qualité de 
personne morale ou non.

Amendement 86

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
infractions visées à l’article 3 soient 
passibles d’une peine d’emprisonnement 
maximale d’au moins dix ans si elles 
causent ou sont susceptibles de causer la 
mort ou de graves lésions à des personnes.

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
infractions visées à l’article 3, 
paragraphes 1 et 2 bis, soient passibles 
d’une peine d’emprisonnement maximale 
d’au moins dix ans si elles causent ou sont 
susceptibles de causer la mort ou de graves 
lésions à des personnes.

Amendement 87

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 4 bis. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
personnes physiques qui ont commis les 
infractions visées aux articles 3 et 4 soient 
passibles d’une amende proportionnée.

Amendement 88

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 5 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) l’obligation de restaurer 
l’environnement dans un délai donné;

a) l’obligation de restaurer ou de 
couvrir intégralement le coût du 
rétablissement de l’environnement 
conformément au principe du pollueur-
payeur dans un délai donné ou, lorsque la 
restauration ou le rétablissement de 
l’environnement n’est pas possible en 
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raison de la nature de l’infraction, 
l’obligation de verser une indemnisation 
pour les dommages causés;

Amendement 89

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 5 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) des amendes; b) des amendes proportionnées à la 
gravité et à la durée des dommages causés 
à l’environnement, ainsi qu’aux 
avantages financiers obtenus en 
commettant l’infraction;

Amendement 90

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La responsabilité des personnes 
morales en vertu des paragraphes 1 et 2 
n’exclut pas des poursuites pénales contre 
les personnes physiques auteurs, incitateurs 
ou complices des infractions visées aux 
articles 3 et 4.

3. La responsabilité des personnes 
morales en vertu des paragraphes 1 et 2 
n’exclut pas des poursuites pénales contre 
les personnes physiques auteurs, incitateurs 
ou complices des infractions visées aux 
articles 3 et 4, ou agissant pour le compte 
d’une personne morale auteur, incitateur 
ou complice desdites infractions.

Amendement 91

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que toute 
personne morale tenue pour responsable 
conformément à l’article 6, paragraphe 1, 
soit passible de sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que toute 
personne morale tenue pour responsable 
conformément à l’article 6, paragraphe 1, 
soit passible de sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives. Dans la 
mesure du possible, ces sanctions sont 
identiques dans tous les États membres. 
Elles sont progressives selon le degré de 
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gravité et la durée des conséquences sur 
l’environnement.

Amendement 92

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 1 bis. Les États membres veillent à ce 
que les mesures de précaution mises en 
place dans l’attente de la décision 
judiciaire permettent la cessation 
immédiate de l’activité criminelle ou le 
respect de l’obligation de restaurer 
l’environnement, lorsqu’il existe un 
risque de dommages substantiels ou 
irréversibles pour l’environnement.

Amendement 93

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) l’obligation de restaurer 
l’environnement dans un délai donné;

b) l’obligation de restaurer 
l’environnement ou de couvrir 
intégralement le coût de son 
rétablissement conformément au principe 
du pollueur-payeur dans un délai donné;

Amendement 94

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2 – point i bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 i bis) l’annulation du droit de propriété 
de l’auteur de l’infraction sur la propriété 
acquise illégalement ou au moyen de 
revenus obtenus illégalement dans le 
cadre de la commission de l’infraction;
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Amendement 95

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

k) la publication de la décision 
judiciaire relative à la condamnation ou de 
toute sanction ou mesure appliquée.

k) la publication de la décision 
judiciaire relative à la condamnation ou de 
toute sanction ou mesure appliquée, et la 
publication de la décision judiciaire à 
l’échelle de l’Union en cas d’infraction 
ayant une dimension transfrontière.

Amendement 96

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
infractions visées à l’article 3, 
paragraphe 1, points a) à j), n), q) et r), 
soient passibles d’amendes dont la limite 
maximale ne peut être inférieure à 5 % du 
chiffre d’affaires mondial total réalisé par 
la personne morale [/l’entreprise] au cours 
de l’exercice social précédant l’adoption 
d’une décision infligeant une amende.

4. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
infractions visées à l’article 3, 
paragraphe 1, soient passibles d’amendes 
dont la limite maximale ne peut être 
inférieure à 10 % du chiffre d’affaires 
mondial total réalisé par la personne 
morale [/l’entreprise] au cours de 
l’exercice social précédant l’adoption 
d’une décision infligeant une amende.

Amendement 97

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
infractions visées à l’article 3, 
paragraphe 1, points k), l), m), o) et p) 
soient passibles d’amendes dont la limite 
maximale ne peut être inférieure à 3 % du 
chiffre d’affaires mondial total réalisé par 
la personne morale [/l’entreprise] au 
cours de l’exercice social précédant 
l’adoption d’une décision infligeant une 

supprimé
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amende.

Amendement 98

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 5 bis. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les 
infractions visées à l’article 3, 
paragraphe 2 bis, soient passibles 
d’amendes, payées par la personne 
morale ayant commis les infractions 
contre l’environnement, dont la limite 
maximale est égale à 10 % du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la 
personne morale [/l’entreprise] au cours 
de l’exercice social précédant l’adoption 
d’une décision infligeant une amende.

Amendement 99

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 6 bis. Les États membres prévoient la 
création d’un fonds national réservé au 
financement de la décontamination, de la 
remise en état ou du rétablissement de 
l’environnement, qui est financé par les 
amendes administratives et pénales 
réglées par les auteurs d’infractions 
contre l’environnement, en application de 
l’article 5, paragraphe 5, point a), et de 
l’article 7, paragraphe 2, point b).

Amendement 100

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) l’infraction a causé la destruction 
ou des dommages substantiels irréversibles 

b) l’infraction a causé la destruction 
ou des dommages substantiels irréversibles 
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ou durables à un écosystème; ou durables à un écosystème ou à l’état de 
conservation de populations d’espèces de 
faune ou de flore sauvages couvertes par 
le règlement (CE) nº 338/97 du Conseil, la 
directive 92/43/CEE du Conseil et la 
directive 2009/147/CE du Parlement 
européen et du Conseil;

Amendement 101

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 b bis) l’infraction a été commise dans un 
site protégé, tel que la zone centrale d’un 
parc national, un site du réseau 
Natura 2000 ou un site inscrit sur la liste 
du patrimoine mondial de l’Unesco;

Amendement 102

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 f bis) l’infraction est de nature 
répétitive;

Amendement 103

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1 – point j bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 j bis) l’infraction est commise à la suite 
d’un comportement délibéré, négligent ou 
imprudent qui cause ou est susceptible de 
causer des dommages au patrimoine 
culturel d’un territoire.
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Amendement 104

Proposition de directive
Article 9 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) l’auteur de l’infraction rétablit la 
nature dans son état antérieur;

a) l’auteur de l’infraction rétablit la 
nature dans son état antérieur, y compris en 
contribuant financièrement à son 
rétablissement;

Amendement 105

Proposition de directive
Article 10 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour que les avoirs gelés et 
confisqués soient gérés de manière 
appropriée, conformément à leur nature, 
et, si possible, utilisés pour financer les 
réparations. Par exemple, le cas échéant, 
les États membres devraient envisager:

Amendement 106

Proposition de directive
Article 10 – alinéa 1 bis – point a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 a) d’utiliser les avoirs financiers 
confisqués pour réparer les dommages 
causés, indemniser les victimes et/ou 
financer des mesures visant à lutter 
contre des délits similaires;

Amendement 107

Proposition de directive
Article 10 – alinéa 1 bis – point b (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 b) d’utiliser les avoirs financiers 
confisqués pour couvrir les coûts liés à la 
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gestion des animaux vivants confisqués, à 
leur hébergement et aux soins qui leur 
sont prodigués dans des conditions 
appropriées;

Amendement 108

Proposition de directive
Article 10 – alinéa 1 bis – point c (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 c) d’offrir les produits de la faune 
sauvage confisqués à des établissements 
public appropriés à des fins d’éducation et 
de conservation réelles.

Amendement 109

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour prévoir un délai 
de prescription permettant que l’enquête, 
les poursuites, le jugement et l’arbitrage 
judiciaire sur les infractions pénales visées 
aux articles 3 et 4 puissent intervenir 
pendant une période suffisamment longue 
après que ces infractions pénales ont été 
commises, afin de lutter contre ces 
infractions pénales de façon efficace.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour prévoir un délai 
de prescription permettant que l’enquête, 
les poursuites, le jugement et l’arbitrage 
judiciaire sur les infractions pénales visées 
aux articles 3 et 4 puissent intervenir 
pendant une période suffisamment longue 
après que ces infractions pénales ont été 
commises ou découvertes, afin de lutter 
contre ces infractions pénales de façon 
efficace.

Amendement 110

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 1 bis. Les États membres veillent à ce 
que des mesures spécifiques en matière de 
prescription puissent être appliquées en 
cas d’infractions dissimulées, lorsque 
l’auteur d’une infraction a fait en sorte 
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d’empêcher sa découverte. Dans ce cas, le 
délai ne commence à courir qu’à partir du 
jour où l’infraction a pu être établie dans 
des conditions autorisant les poursuites.

Amendement 111

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’État membre prend les mesures 
nécessaires pour permettre l’enquête, les 
poursuites, le procès et la décision 
judiciaire:

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour permettre 
l’enquête, les poursuites, le procès et la 
décision judiciaire:

Amendement 112

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 d bis) l’infraction a été commise pour le 
compte d’une personne morale établie sur 
son territoire;

Amendement 113

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point a)

Texte proposé par la Commission Amendement

a) l’infraction a été commise pour le 
compte d’une personne morale établie sur 
son territoire;

supprimé

Amendement 114

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – alinéa 1 – point c)

Texte proposé par la Commission Amendement

c) l’infraction a créé un risque grave 
pour l’environnement sur son territoire.

c) l’infraction a créé un risque grave 
pour l’environnement ou la biodiversité sur 
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son territoire.

Amendement 115

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsqu’une infraction visée aux articles 3 
et 4 relève de la compétence de plusieurs 
États membres, ces États membres 
coopèrent pour déterminer quel État 
membre mènera une procédure pénale. Le 
cas échéant et conformément à l’article 12 
de la décision-cadre 2009/948/JAI du 
Conseil59, Eurojust est saisi de la question.

Lorsqu’une infraction visée aux articles 3 
et 4 relève de la compétence de plusieurs 
États membres, ces États membres 
coopèrent pour déterminer quel État 
membre mènera une procédure pénale. Le 
cas échéant et conformément à l’article 12 
de la décision-cadre 2009/948/JAI du 
Conseil59, Eurojust est saisi de la question. 
Le cas échéant, Europol est également 
saisi de la question.

_________________ _________________
59 Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil 
du 30 novembre 2009 relative à la 
prévention et au règlement des conflits en 
matière d’exercice de la compétence dans 
le cadre des procédures pénales (JO L 328 
du 15.12.2009, p. 42).

59 Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil 
du 30 novembre 2009 relative à la 
prévention et au règlement des conflits en 
matière d’exercice de la compétence dans 
le cadre des procédures pénales (JO L 328 
du 15.12.2009, p. 42).

Amendement 116

Proposition de directive
Article 12 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 3 bis. La Commission élabore un rapport 
sur la création d’un parquet «vert» de 
l’Union européenne en étendant le 
mandat du Parquet européen de façon à 
ce qu’il couvre les infractions 
environnementales et à aider les États 
membres à lutter contre la criminalité 
environnementale présentant des éléments 
transfrontières.
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Amendement 117

Proposition de directive
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que la protection 
accordée en vertu de la 
directive (UE) 2019/1937 soit applicable 
aux personnes qui signalent des infractions 
pénales visées aux articles 3 et 4 de la 
présente directive.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que la protection 
soit applicable aux personnes physiques, 
telle qu’accordée en vertu de l’article 4 de 
la directive (UE) 2019/1937, et aux 
personnes morales, y compris les 
organisations de la société civile, qui 
signalent des infractions pénales visées aux 
articles 3 et 4 de la présente directive.

Amendement 118

Proposition de directive
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les personnes 
qui signalent des infractions visées aux 
articles 3 et 4 de la présente directive et qui 
fournissent des éléments de preuve ou 
coopèrent d’une autre manière à l’enquête, 
aux poursuites ou au jugement de ces 
infractions reçoivent le soutien et 
l’assistance nécessaires dans le cadre d’une 
procédure pénale.

2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que les personnes 
physiques et morales qui signalent des 
infractions visées aux articles 3 et 4 de la 
présente directive et qui fournissent des 
éléments de preuve ou coopèrent d’une 
autre manière à l’enquête, aux poursuites 
ou au jugement de ces infractions reçoivent 
le soutien et l’assistance nécessaires dans 
le cadre d’une procédure pénale.

Amendement 119

Proposition de directive
Article 13 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 2 bis. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour garantir que les 
personnes morales et physiques qui 
signalent des infractions pénales visées 
aux articles 3 et 4 de la présente directive 
sont protégées contre les procédures 
judiciaires manifestement infondées ou 
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abusives dans le cadre de la 
directive (UE) 202x/xxxx(+) relative aux 
poursuites stratégiques altérant le débat 
public.
_________________
(+) JO: prière d’insérer le numéro et la 
référence de publication de l’acte relevant 
de la procédure 2022/0117(COD).

Amendement 120

Proposition de directive
Article 14 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Droits du public concerné de participer à 
la procédure

Droits du public concerné de participer à la 
procédure et d’accéder aux informations 
s’y rapportant

Amendement 121

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe –1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

–1. Les États membres font en sorte 
que l’ensemble des informations qui 
permettent au public de connaître l’état 
d’avancement d’une procédure menée en 
vertu de la présente directive, notamment 
les décisions définitives et les sanctions 
imposées soient considérées comme 
relevant de l’intérêt public, mises à 
disposition du public et rendues 
accessibles au public.

Amendement 122

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que, 
conformément à leur système juridique 
national, les membres du public concerné 

1. Les États membres veillent à ce que, 
conformément à leur système juridique 
national, les membres du public concerné, 
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soient autorisés à participer aux procédures 
concernant des infractions visées aux 
articles 3 et 4, par exemple en tant que 
partie civile.

y compris les organisations non 
gouvernementales, aient accès aux 
informations et soient autorisés à 
participer aux procédures concernant des 
infractions visées aux articles 3 et 4, par 
exemple en tant que partie civile.

Amendement 123

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 1 bis. Les États membres prévoient des 
mesures destinées à réduire les obstacles 
au droit à un recours effectif, afin de 
faciliter l’accès des membres du public 
concerné à la justice. Les États membres 
garantissent l’impartialité, l’équité, la 
rapidité et le caractère financièrement 
abordable des procédures. Les États 
membres constituent des réseaux de 
juristes spécialistes de l’environnement, 
capables d’aider les membres du public, et 
notamment les organisations non 
gouvernementales, à prendre part 
auxdites procédures, ainsi que de faciliter 
la coopération transfrontière.

Amendement 124

Proposition de directive
Article 15 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent des mesures 
appropriées, telles que des campagnes 
d’information et de sensibilisation et des 
programmes de recherche et d’éducation, 
pour réduire les infractions pénales en 
matière environnementale en général, 
sensibiliser le public et réduire le risque 
que la population devienne victime d’une 
infraction pénale en matière 
environnementale. Les États membres 
agissent en coopération avec les parties 

Les États membres prennent des mesures 
appropriées, telles que des campagnes 
d’information et de sensibilisation ciblant 
toutes les parties prenantes concernées 
issues aussi bien du secteur public que du 
secteur privé, des mesures anticorruption 
et des programmes de recherche et 
d’éducation, pour réduire les infractions 
pénales en matière environnementale en 
général, sensibiliser le public et réduire le 
risque que la population devienne victime 
d’une infraction pénale en matière 
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prenantes concernées s’il y a lieu. environnementale. Les États membres 
agissent en coopération avec les parties 
prenantes concernées, y compris les 
organisations de la société civile, s’il y a 
lieu.

Amendement 125

Proposition de directive
Article 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 Article 16 bis (nouveau)
Juridictions spécialisées dans le domaine 
de l’environnement ou unités consacrées 

à l’environnement au sein des juridictions 
existantes

Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour renforcer et, si 
nécessaire, établir sur leur territoire des 
juridictions spécialisées dans le domaine 
de l’environnement ou des unités 
consacrées à l’environnement au sein de 
leurs juridictions existantes, afin 
d’engager des poursuites en cas 
d’infractions visées aux articles 3 et 4 de 
la présente directive, d’enquêter sur ces 
infractions et de les juger.

Amendement 126

Proposition de directive
Article 17 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice de l’indépendance de la 
justice et de la diversité dans l’organisation 
des ordres judiciaires dans l’Union, les 
États membres demandent aux personnes 
responsables de la formation des juges, 
des procureurs, de la police ainsi que du 
personnel de justice et du personnel des 
autorités compétentes intervenant dans les 
procédures et enquêtes pénales de 
dispenser à intervalles réguliers une 
formation spécialisée au regard des 

Sans préjudice de l’indépendance de la 
justice et de la diversité dans l’organisation 
des ordres judiciaires dans l’Union, les 
États membres prévoient des ressources 
suffisantes et des formations spécialisées 
afin de garantir que les juges, les 
procureurs, la police ainsi que le personnel 
de justice et le personnel des autorités 
compétentes intervenant dans les 
procédures et enquêtes pénales disposent 
de l’expertise nécessaire, y compris du 
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objectifs de la présente directive et adaptée 
aux fonctions du personnel et des autorités 
concernés.

point de vue des qualifications, en matière 
de criminalité environnementale et de 
questions environnementales et ils 
organisent, avec l’aide de la Commission, 
des échanges de bonnes pratiques au 
niveau de l’Union au regard des objectifs 
de la présente directive de manière adaptée 
aux fonctions du personnel et des autorités 
concernés.

Amendement 127

Proposition de directive
Article 18 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour que des outils 
d’investigation efficaces, tels que ceux qui 
sont utilisés dans les affaires de criminalité 
organisée ou d’autres formes graves de 
criminalité, soient disponibles pour les 
enquêtes ou des poursuites concernant les 
infractions visées aux articles 3 et 4.

Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour que des outils 
d’investigation efficaces, tels que ceux qui 
sont utilisés dans les affaires de criminalité 
organisée, de cybercriminalité, de 
criminalité financière ou d’autres formes 
graves de criminalité, soient disponibles 
pour les enquêtes ou des poursuites 
concernant les infractions visées aux 
articles 3 et 4, y compris la présence active 
des ministères publics.

Amendement 128

Proposition de directive
Article 18 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 Les outils d’enquête utilisés par le 
Parquet européen sont également utilisés 
pour combattre la criminalité 
environnementale. Les États membres 
peuvent utiliser, entre autres outils 
d’enquête, les données de renseignement 
géospatial fournies par le Centre 
satellitaire de l’Union européenne.
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Amendement 129

Proposition de directive
Article 19 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour mettre en place des 
mécanismes appropriés de coordination et 
de coopération aux niveaux stratégique et 
opérationnel entre toutes leurs autorités 
compétentes impliquées dans la prévention 
des infractions pénales en matière 
environnementale et la lutte contre celles-
ci. Ces mécanismes visent au moins:

Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour mettre en place des 
mécanismes appropriés de coordination et 
de coopération aux niveaux stratégique et 
opérationnel entre toutes leurs autorités 
compétentes impliquées dans la prévention 
des infractions pénales en matière 
environnementale et la lutte contre celles-
ci. Ces mesures comprennent, entre 
autres, l’obligation de mettre en place des 
unités répressives spécialisées avec des 
points de contact spécifiques. Ces 
mécanismes visent au moins:

Amendement 130

Proposition de directive
Article 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 Article 19 bis
Coopération entre les États membres, la 
Commission (OLAF) et d’autres organes 

de l’Union
Sans préjudice des règles relatives à la 
coopération transfrontière et à l’entraide 
judiciaire en matière pénale, les États 
membres, Eurojust, Europol, le Parquet 
européen et la Commission, dans la limite 
de leurs compétences respectives, 
coopèrent entre eux dans la prévention 
des infractions pénales visées aux 
articles 3 et 4 et la lutte contre lesdites 
infractions. À cette fin, la Commission 
prête toute l’assistance technique et 
opérationnelle nécessaire afin de faciliter 
la coordination des enquêtes engagées par 
les autorités nationales compétentes.
Il incombe au Parquet européen 
d’enquêter, avec ses propres pouvoirs et 
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son autorité, sur les auteurs d’infractions 
pénales et leurs complices, de les 
poursuivre et de les juger. À cet égard, le 
Parquet européen diligente des enquêtes, 
effectue des actes de poursuite et exerce 
l’action publique devant les juridictions 
compétentes des États membres.

Amendement 131

Proposition de directive
Article 20 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 d bis) les lignes directrices relatives à 
l’utilisation du produit des sanctions 
administratives et pénales pour des 
actions de rétablissement de 
l’environnement.

Amendement 132

Proposition de directive
Article 20 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce que 
la stratégie soit réexaminée et mise à jour à 
intervalles réguliers n’excédant pas cinq 
ans, selon une approche fondée sur 
l’analyse des risques, afin de tenir compte 
des évolutions et tendances pertinentes et 
des menaces qui y sont liées en ce qui 
concerne la criminalité environnementale.

2. Les États membres veillent à ce que 
la stratégie soit réexaminée et mise à jour à 
intervalles réguliers n’excédant pas trois 
ans, selon une approche fondée sur 
l’analyse des risques, afin de tenir compte 
des évolutions et tendances pertinentes et 
des menaces qui y sont liées en ce qui 
concerne la criminalité environnementale.

Amendement 133

Proposition de directive
Article 21 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres veillent à ce 
qu’un état consolidé de ces rapports 
statistiques soit publié régulièrement.

3. Les États membres veillent à ce que 
les données statistiques et un état 
consolidé de ces rapports statistiques soient 
publiés régulièrement.
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Amendement 134

Proposition de directive
Article 22 – paragraphe 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 a bis) une classification commune des 
sanctions;

Amendement 135

Proposition de directive
Article 25 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 3 bis. Au plus tard un an après l’entrée 
en vigueur de la présente directive, la 
Commission présente une classification 
homogène et harmonisée des crimes 
contre l’environnement élaborée avec les 
États membres, ainsi qu’une classification 
réglementaire des sanctions propre à 
donner des orientations aux autorités 
nationales compétentes, aux procureurs et 
aux juges en ce qui concerne l’application 
des sanctions prévues par la présente 
directive.

Amendement 136

Proposition de directive
Article 25 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 3 ter. Dans l’année suivant l’entrée en 
vigueur de la présente directive, la 
Commission présente des lignes 
directrices afin de clarifier le cadre 
procédural pour la participation des 
membres du public aux poursuites 
pénales dans les affaires d’infractions 
environnementales, ce qui comprend la 
définition de critères de recevabilité 
aisément accessibles.
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Amendement 137

Proposition de directive
Article 27 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 Article 27 bis
Modifications de la 

directive (UE) 2017/1371
La directive (UE) 2017/1371 est modifiée 
comme suit:
1) Le titre est remplacé par le titre 
suivant:
«Directive (UE) 2017/1371 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2017 
relative à la lutte contre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union 
et à la protection transfrontière de 
l’environnement au moyen du droit 
pénal».
2) À l’article 18, le paragraphe 
suivant est ajouté: 
«6. La Commission présente, sans 
autre délai après la décision du Conseil 
européen conformément à l’article 86, 
paragraphe 4, du TFUE, une proposition 
législative visant à créer le parquet «vert» 
de l’Union européenne en conférant au 
Parquet européen le pouvoir d’ordonner 
des enquêtes et d’engager des poursuites 
judiciaires liées aux infractions pénales 
relevant du champ d’application de la 
directive 202x/xxxx du Parlement 
européen et du Conseil relative à la 
protection de l’environnement par le droit 
pénal et remplaçant la 
directive 2008/99/CE+, aux dommages 
infligés à l’environnement et aux crimes 
contre l’environnement à l’échelle de 
l’Union, ainsi qu’une proposition visant à 
modifier et compléter en conséquence le 
règlement (UE) 2017/1939 afin qu’il 
traduise l’extension du mandat du 
Parquet européen à la couverture des 
formes graves de criminalité 
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environnementale.».
_____________
+ JO: prière d’insérer le numéro et la 
référence de publication de l’acte relevant 
de la procédure 2021/0422(COD).
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